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Règle 14

Dans un cas comme dans l’autre, il n’y a de pénalité pour aucun joueur si la 
balle droppée de manière correcte frappe accidentellement n’importe quelle 
personne (y compris le joueur), équipement ou autre influence extérieure avant 
d’être au repos.

Exception – Balle droppée d’une manière correcte délibérément déviée ou arrê-
tée par une quelconque personne : pour savoir que faire quand la balle droppée 
est délibérément déviée ou arrêtée par une quelconque personne avant qu’elle 
ne soit au repos, voir la Règle 14.3d.
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(2)  Balle droppée d’une manière correcte venant reposer à l’extérieur de la zone de 
dégagement. Si la balle vient reposer à l’extérieur de la zone de dégagement, le 
joueur doit dropper une balle de manière correcte une seconde fois.

Si cette balle vient également reposer à l’extérieur de la zone de dégagement, le 
joueur doit alors finir de se dégager en plaçant une balle, en utilisant les procé-
dures prévues dans les Règles 14.2b(2) et 14.2e pour replacer une balle :

 • Le joueur doit placer une balle à l’emplacement où la balle droppée pour la 
seconde fois a touché le sol en premier.

 • Si la balle placée ne reste pas au repos à cet emplacement, le joueur doit 
placer une balle une seconde fois à cet emplacement.


